
L’observAtoire

16 |  Volume 1 Numéro 3

100

Le Corps dentaire royal canadien durant la
SECONDE GUERRE MONDIALE : 

1939-1945

Malgré l’importante contribution du Corps 
dentaire de l’Armée canadienne (CDAC) 
durant la Première Guerre mondiale, ce 
dernier est presque entièrement dissous à 
la fin du conflit. Il ne reste qu’une poignée 
de dentistes militaires dispersés dans les 
unités du service de santé. Mais, à son 
congrès annuel de Vancouver en 1938, l’ADC 
adopte un rapport sur la médecine dentaire 
militaire et l’envoie au ministre de la Défense 
nationale. Ce rapport demande une unité 
militaire autonome et recommande que :

« […] les services dentaires de la Défense 
relèvent directement du Département de 
l’adjudant général et non du directeur des 
Services médicaux et que l’Association, à titre 
de représentante de la dentisterie canadienne, 
soit autorisée à désigner le directeur des Services 
dentaires. »

Le gouvernement du Canada accepte ces 
recommandations et dissout le CDAC pour 

former le Corps dentaire canadien (CDC). 
Le Dr Stephen Moore, président de l’ADC 
à l’époque, est chargé de présenter une 
candidature que l’Association recommande 
pour le poste de directeur du nouveau CDC. 
Il propose le Dr Frank M. Lott, qui est retenu.

Par ailleurs, le mot « armée » disparaît du 
nom pour reconnaître le rôle du CDC 
auprès des trois services des Forces 
canadiennes : l’Armée de terre, la Force 
aérienne et la Marine. Le nouveau CDC 
doit immédiatement composer avec la 
mobilisation pour la Seconde Guerre 
mondiale. Onze compagnies du service 
dentaire sont formées dans tout le Canada, 
soit une par région militaire.

Les services dentaires militaires du Canada se sont occupés 
des soins buccodentaires des troupes canadiennes pendant les 
deux guerres mondiales, la guerre de Corée, la guerre en  
Afghanistan ainsi que de nombreuses opérations de rétablisse-
ment de la paix, d’aide humanitaire et d’identité judiciaire.  
En vue des 100 ans du Corps dentaire royal canadien (CDRC) 
en 2015, une série d’articles fera valoir l’histoire du CDRC et 
soulignera son  héritage, ses réalisations et son dévouement.  
Le présent article est le deuxième de cette série.

 
                                   est 

honoré de publier 
une série d’articles en vue 

des célébrations du 
100e anniversaire du CDRC.

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, le CDC 
compte plus de 5 000 membres, dont plus de la 
moitié sont déployés outre-mer. 
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En octobre 1941, 1 750 $ servent à acheter les 
184 premiers dispensaires mobiles de soins 
dentaires. Chacun est monté sur un châssis routier de 
trois tonnes et équipé d’une génératrice portative. 
Grâce à ces dispensaires et à des trousses portables, il 
est possible d’assurer des soins près du front.

L’expérience du CDC sur le terrain ne fait aucun 
doute, mais il doit maintenant desservir les 
trois forces. Le premier détachement dentaire 
en mer est donc formé en 1943. L’été suivant, 
une équipe dentaire est affectée sur le bâtiment 
hospitalier canadien SS Letitia pour traiter les 
prisonniers de guerre libérés à Manille. Dix-
huit compagnies du service dentaire servent outre-
mer, en Afrique, en Angleterre, en Italie et ailleurs en 
Europe : 14 avec l’armée, 3 avec la force aérienne et 
1 avec la marine. Le personnel du CDC a servi dans 
tous les théâtres de guerre.

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, le CDC 
compte plus de 5 000 membres, dont plus de la 
moitié sont déployés outre-mer. Quatorze dentistes 

militaires et 19 officiers techniciens dentaires ont 
donné leur vie en service actif lors de cette guerre.

L’efficacité exceptionnelle du CDC durant la guerre 
convainc les autorités de maintenir les opérations 
après la démobilisation. À la restructuration de 
l’Armée canadienne en octobre 1946, le CDC devient 
pour la première fois une composante de la force 
régulière, avec des effectifs de 88 dentistes militaires, 
de 5 officiers non dentistes militaires et de 147 sous-
officiers. En janvier 1947, le roi George  VI accorde 
un brevet royal au CDC, qui devient alors le Corps 
dentaire royal canadien (CDRC). a

L’ADC joue un rôle central dans la commémoration du 
100e anniversaire du CDRC, en mai 2015, en l’honneur de  
sa contribution à la création d’un service dentaire militaire 
au Canada et du partenariat qu’elle entretient depuis 
avec ce corps.

	 Seconde Guerre mondiale :    
le CDC en action

➊ Dispensaire mobile de soins dentaires 
du CDC

➋  Vue de l’intérieur des dispensaires 
mobiles

➌  Conditions sur le terrain

➍ Clinique dentaire du HMCS Nabob

➎ Centre de formation

➏ Premières femmes assistantes dentaires 
dans l’armée
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